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Le Conseil de tutelle, 

Ayant examine, a sa trente et unieme session, le rapport de la Mission de 

visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

(1964)1t 
Ayant entendu les observations faites oralement par les representants des 

Etats-Unis d 0Arnerique au sujet dud.it rapport, 

1. Frend acte du rapport de la lfission de visite et des observations de 

l'Autorite administrante a son sujet; 

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la Mission de visite en 

son nom; 

3. Appelle l'attention sur le fait qu'a sa trente et unieme session il a 

tenu compte, pour formuler ses propr~s conclusions et recommandations sur la 

situation dans le Territoire sous tutelle considere, des recommandations et 

observations de la Mission de visite, ainsi que des observations presentees par 

l'Autorite administrante a leur sujet; 

4. Decide de continuer a tenir compte de ces recommandations, conclusions et 

observations lorsqu 0il examinera a nouveau les questions relatives au Territoire 

sous tutelle interesse; 

5. Invite l'Autorite administrante interessee a tenir compte des recomman~ 

dations et conclusions de la I-fission de visite, aussi bien que des observations 

faites ace sujet par les membres du Conseil; 

6, Decide, conformeroent a l'article 99 de son reglement interieur7 de faire 

imprimer le rapport de la Mission de visite et le texte de la presente resolution. 
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